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PROCÈS-VERBAL N° 13 
 
AVIS AUX ARBITRES « INTEMPERIES ET ARRÊTES MUNICIPAUX » 
 
La C.D.A. vous informe que lors d’une annulation de match pour intempéries, vous pouvez recevoir sur 
votre espace personnel un match de remplacement. Merci d’être vigilent.  
 
AVIS AUX CLUBS « INTEMPERIES ET ARRÊTES MUNICIPAUX » 
 
Il est rappelé aux CLUBS qu'en cas d’Intempéries ou d'Arrêtés Municipaux, qu’il est impératif d’avertir les 
Officiels : Arbitres, Délégués, Observateur/tuteurs et la permanence. 
Les coordonnées des officiels sont disponibles sur la boîte Mail des clubs. 
Si possible, envoyer l'Arrêté Municipal à la commission des arbitres. 
 

FORMATION DES ARBITRES CLASSES  D 4 
 

La Commission de District de l’Arbitrage vous informe que la réunion annuelle de formation des arbitres 
classés D4 aura lieu le samedi 9 novembre 2019 à GUILHERAND-GRANGES.   
Rendez-vous à 8h15 précises au stade des Combes. La réunion prendra fin à 13h00. 
Se munir d'une tenue de sport (short, chaussettes, chaussures de foot, maillot…) ainsi qu’un nécessaire de 
prise de notes. 
La présence à l’intégralité de cette demi-journée de formation est OBLIGATOIRE. 
 
Ordre du jour : 
- Ateliers physiques 
- Informations du Président de la CDA  
- Point technique  
- Questionnaire des connaissances théoriques (QCM) 
 
Liste des arbitres convoqués : 
 
ABACHKIA SABER District 4 
ACHOURI ANTONIN District 4 
AMARA MOHSEN District 4 
AMEUR ZOUHAIER District 4 
AMROUNE SAMIR District 4 
BAGHOUGHI AZIZ District 4 
BAUDUIN SYLVAIN District 4 
BENHALIMA OMAR District 4 
BINAUD LAURENT District 4 
BOTTEX RICHARD District 4 
BOURA YSSOUFI District 4 
CHAABANE MEHDI District 4 
CELLE YOANN District 4 



CHOCRAUX NICOLAS District 4 
DADDA DJILLALI District 4 
DESCOURS THOMAS District 4 
DEYGAS PHILIPPE District 4 
DOMINGOS DE FARIA ELDER District 4 
EL HASSOUNI BRAHIM District 4 
FARIA CARVALHO BRUNO District 4 
FARNIER JEAN District 4 
FEYTEL ALEXIS District 4 
GAILLARD ENAEL District 4 
GALOYAN YOURI District 4 
GHARIBIAN STEPHANE District 4 
GHEBBARI JEREMY District 4 
GHEBBARI JIMMY District 4 
GOMES DAVID District 4 
GONCALVES DANIEL District 4 
GONCALVES YOANN District 4 
HAFSOUNI MAHER District 4 
KINDT ALEXANDRE District 4 
LAMBERT REMI District 4 
LECAT KÉVIN District 4 
MARLHIN ALEXANDRE District 4 
MARZULLO JEREMY District 4 
MIGUEL DAVID District 4 
MORET JAMES District 4 
NAICH MOSTAFA District 4 
NDIAYE FALOU District 4 
NODON KEVIN District 4 
NOUTAI ZINSOU District 4 
ORHAN EMRE District 4 
PERGE DAVID District 4 
PIGNON KEVIN District 4 
RAMY MOSTAFA District 4 
REBOUL JEAN PIERRE District 4 
ROSSINI STEPHANE District 4 
TIRAS LOKMAN District 4 
VALENCONY ANDRE District 4 
WEBER STEPHANE District 4 
YANIK NAZMI District 4 

 

INDISPONIBILITES 
 
La C.D.A. Vous rappelle que les indisponibilités doivent être posées 15 jours avant. 
Le dernier délai toléré est le lundi à 17 heures pour le week-end 15 jours après, comme annoncé lors de 
l'Assemblée Générale. 
Trop d'arbitres ne respectent pas ce délai et se mettre indisponible après la date butoir. 
 
Des contrôles seront effectués chaque semaine et les arbitres qui ne respectent pas la règle, se verront 
appliquer la sanction prévue dans le règlement intérieur, c'est- à-dire : 



 25€ d'amende et le retrait d'un point chez les adultes et 0,01 pour les jeunes. 
 
Nous vous rappelons que toute absence de dernière minute d'indisponibilité hors délai, doit être 
justifiée par un retour à l'adresse email de la C.D.A. ( arbitres@drome-ardeche.fff.fr ) dans les plus brefs 
délais, sinon ceux-ci seront considérés comme « indisponibilité non justifiée ». 
Le règlement intérieur sera appliqué. 
 

 AVIS AUX CLUBS 
 
LISTE OFFICIELLE DES COORDONNEES DES ARBITRES 
 
La C.D.A. Informe tous les clubs, qu'à partir de cette saison, la liste des coordonnées téléphoniques des 
arbitres n'est plus disponible sur le site du District. 
Désormais, en cas de besoin, vous pourrez la consulter à partir de la boîte mail officielle de votre club. 
Merci d'en prendre note. 
 

COMMISION DE DISCIPLINE  - RAPPEL - 
 
ATTENTION ! La C.D.A. Vous rappelle que désormais, La Commission Départementale de Discipline se 
réunie le MERCREDI SOIR et non plus le jeudi. 
Vous avez toujours 48h pour lui adresser vos rapports, dernier délai le mercredi dans la journée, afin 
qu’elle puisse traiter vos dossiers dans les meilleures conditions. 
 

INFO ARBITRES D 5 
 
Le stage de recyclage D5 prévu le vendredi 8 novembre est annulé, vous avez la possibilité de venir si vous 
souhaitez le samedi 9 novembre avec les arbitres D4 
  
RAPPEL AUX ARBITRES ET AUX CLUBS 
 
L'ensemble des courriers concernant le Commission Départementale des Arbitres doit être envoyé 
UNIQUEMENT à l'adresse : 
arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 

A L'ATTENTION DES CLUBS POUR LES DEMANDES D'ARBITRES 
 
La Commission Départementale des Arbitres rappelle à tous les clubs, que toute demande d'arbitre doit se 
faire à l'adresse ci-dessous, et sur DOCUMENT SPECIFIQUE. 
arbitres@drome-ardeche.fff.fr                 
 

AGENDA PREVISIONNEL DES ACTIONS TECHNIQUES SAISON 2019/2020 
 
La Commission Départementale des Arbitres vous précise que les informations relatives aux actions 
techniques (lieu, horaires, ordre du jour, liste des arbitres convoqués...) sont consultables sur le site 
internet du District Drôme-Ardèche de Football dans les rubriques : 
« PROCES VERBEAUX / ARBITRAGE » 
   
 NOVEMBRE 2019 
- Samedi 09 novembre : 
Formation continue des arbitres classés D4 
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- Samedi 23 novembre : 
Formation continue des arbitres classés D3 
 
DECEMBRE 2019 
- Samedi 07 décembre : 
Formation continue des arbitres classés D1 et D2 
 
FEVRIER 2020 
- Samedi 01 février : 
Dernière séance de rattrapage du test TAISA 
 
- Samedi 01 février : 
Formation continue des arbitres seniors  (rattrapage) 
 
- Samedi 15 février : 
Formation continue des arbitres U15 et U18 
 
- Samedi 22 février : 
Formation continue des arbitres classés U15 et U18 
 
MAI 2020 
- Vendredi 15 mai : 
Formation initiale des arbitres stagiaires adultes et jeunes (séance N°8 : bilan de la saison 
 
JUIN 2020 
- Lundi 15 juin : 
Établissement des classements arbitres adultes et jeunes (à confirmer) 
 
COURRIERS DES ARBITRES 
 
 • DIF Ouadeh : Indisponibilités du mois de novembre, lu et noté 
 • VIALATTE Bruno : Certificat Médical, lu et noté, prompt rétablissement 
 • DEYGAS Philippe : Absence à la formation continue des arbitres D 4 (Planning de travail) lu et 
     noté 
 • GHEBBARRI Nourredine : Absence  de ses enfants, Jimmy et Jérémy, à la formation 
    continue des arbitres D 4, lu et noté 
 • MILHES Nicolas : Indisponibilité pour le 09 & 10/11/2019, lu et noté, joindre le justificatif 
 • CELLIER Tao : Rapport circonstancié suite à l'arrêt de la rencontre U18 du 03/11/2019 pour cause 
   d'intempéries, lu et noté 
 • KERBOGHOSSIAN Pierre : Demande de remboursement du déplacement de la rencontre D3 du 
    03/11/2019 lu et noté 
 • POLIZZI Michaël : Certificat Médical, lu et noté, prompt rétablissement 
 • VIALATTE Françis : Demande de remboursement du déplacement de la rencontre D5 du 
    03/11/2019  lu et noté 
 • DE FABRITUS Jolhan : Certificat Médical, lu et noté, prompt rétablissement 
 • VALLOS Romain : Certificat Médical, lu et noté, prompt rétablissement 
 
COURRIERS DES CLUBS 
 
 • RHÔNE CRUSSOL FOOT 07 : Arrêté Municipal du 02 & 03/11/2019, lu et noté 
 • RHODIA PEAGE ROUSSILLON : Arrêté Municipal du 02 & 03/11/2019, lu et noté 
 • FC TRICASTIN : Arrêté Municipal du 02 & 03/11/2019, lu et noté 
 



 • INCF BARBIERES : Demande d'arbitre en D5 pour le 24/11/2019, lu et noté, votre demande sera 
    exaucée selon la disponibilité de notre effectif 
 • FC MONTMIRAL PARNANS : Arrêté Municipal du 02 & 03/11/2019, lu et noté 
 • US VALLEE JABRON : Courriel informant le changement de terrain pour la rencontre D5 du 
    10/11/2019, lu et noté 
 
 
 
                 Le Président                                  Le secrétaire 
                Nicolas BRUNEL                                                      Jean Baptiste RIPERT 

 


